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A la télé aujourd’hui

06.15 Serial: Knight Rider

07.15 Film: The Doolins Of 

Oklahoma

08.46 Serial: Suits

09.30 Le Chemin Du Destin

09.47 A Que No Me Dejas

10.11 The Gardener’s 

Daughter

10.35 Tele: Marimar

11.10 La Beaute Du Diable

12.00 Le Journal

12.35 Sublime Mensonge

13.25 Tele: Love And Wealth

13.50 Tele: L’Envers Du 

Paradis

14.15 Serial: Timeless

15.21 Film: The Grey

17.30 The Gardener’s 

Daughter

18.31 Serial: Wagle Ki 

Duniya

18.55 Serial: Mere Dad Ki 

Dulhan

20.30 Film: The Last Of The 

Mohicans

22.21 Serial: Love And 

Wealth

06.22 Local: Les Grandes 

Lignes

08.25 Local: An Eta Dalert

10.30 Local: J’ai Faim

10.59 Local: Groov’in

12.02 Local: Rodrig Prog

12.20 Local: Les Grandes 

Lignes

12.46 Local: Meshiagare

15.01 Local: An Eta Dalert

15.14 Local: Rodrig Sa

15.40 Local: Groov’in

18.00 L’Envers Du Paradis

18.30 A Que No Me Dejas

19.00 Zournal Kreol

19.30 Local: 13 Minit Natir 

Rodrig

20.04 Local: Animalia Nos 

Amis...

21.00 Come On Let’s Dance

22.00 Local: La Societe

23.00 Zournal Kreol

23.20 Arsiv MBC No 211

23.45 Local: Voyage Au 

Feminin

00.11 Local: Rodrig Prog

07.00 Serial: Chacha Bhatija

08.10 MBC Prod: Amrit 

Vaani

10.07 Serial: Agniphera

12.00 Film: Gora Aur Kala

Starring: Rajendra 

Kumar, Hema 

Malini, Rekha

14.00 Mag: DDI Mag

15.00 Live: Samachar

15.30 Bhagwan Ab Ho Kitne

Door

16.00 Ishaaron Ishaaron 

Mein

16.30 Serial: Bhakharwadi

18.00 Live: Samachar

18.30 Local: Mati Ke Mol

19.29 Local: Khel Khiladi

20.00 Yeh Shaam Mastani

21.00 Film: Nehiya Sanchiya

22.29 Jijaji Chhat Par Hain

23.49 Serial: Yeh Teri 

Galiyan

00.14 MBC Prod: Mati Ke 

Mol

00.39 Local: Gulmohar Ki 

Chaon...

06.03 Mag: Eye On SADC

06.29 Mag: Carnet De Sante

07.16 Mag: Tomorrow Today

07.42 Mag: Salad Area

08.17 Doc: Life On Us

09.00 Doc: Closing The 

Missing...

09.42 Doc: Fashion Babylon

10.34 Troubled Treasures

11.07 Mag: Eco India

12.10 Mag: Border Crossing

12.33 Mag: Tomorrow Today

12.59 Doc: Volcano Stories

15.00 D.Anime: Denis et Moi

15.06 Les Blagues Et Toto

15.19 Splash And Bubble

15.31 D.Anime: Gummibar 

& Friends

15.48 D.Anime: Shezow

16.10 D.Anime: Inspecteur 

Gadget

16.31 D.Anime: Mondo Yan

16.43 D.Anime: Cleopatra In

Space

17.06 Mag: Lab 360

14.25 Serial: Zindagi Mere 

Ghar Aana

15.00 Serial: Bade Acche 

Lagte Hai 2

15.26 Film: Veer

Starring Salman 

Khan, Zarine 

Khan, Mithun 

Chakraborty, 

Sohail Khan, Jackie 

Shroff

18.31 Live: Samachar

18.31 Kundali Bhagya

19.01 Udaariyaan

19.31 Kuch Rang Pyar Ke

Aise...

20.01 Sasural Simar Ka 2

20.30 Radha Krishna

21.01 Anupamaa

21.30 Mere Sai

22.01 Kismat Ki Lakiron Se

22.31 Yeh Teri Galiyan

22.59 Patiala Babes

23.29 Film: Veer

CANNES 2023

Scandale au palais : le Festival de Cannes
déroule le tapis rouge pour le roi Johnny Depp
Le 76e Festival de Cannes a démarré sur

les chapeaux de roues, mardi, avec la 
première du drame historique "Jeanne du

Barry" de la réalisatrice française
Maïwenn. Ce film, sur la relation 

scandaleuse entre le roi Louis XV et une
courtisane de bas étage, marque le retour
de Johnny Depp sur le devant de la scène,

avec en prime de nombreuses
polémiques.

Sur le tapis rouge, ils échangent des
sourires complices. La star de cinéma

Johnny Depp et la réalisatrice Maïwenn,
entourés de l’équipe du film "Jeanne Du
Barry", ont longuement pris la pause face
aux photographes, mardi 16 mai, avant la projection du
long-métrage en ouverture du 76e Festival de Cannes.

Costume sombre, lunettes noires et affublé de son
habituelle queue de cheval, l’acteur hollywoodien a été
acclamé à sa sortie de voiture, puis s’est longuement
attardé auprès de ses fans, se prêtant au jeu des selfies et
des autographes.

Cette avant-première du film narrant la relation entre le
roi Louis XV, campé par Johnny Depp, et sa scandaleuse
courtisane Jeanne du Barry, interprétée par Maïwenn, a
déjà fait couler beaucoup d’encre, que ce soit pour les rela-
tions apparemment tendues entre l’acteur et la réalisatrice
sur le tournage, le procès hyper médiatique de Johnny
Depp contre son ex-compagne ou bien encore la récente
plainte pour agression, déposée par le journaliste Edwy
Plenel, à l’encontre de la réalisatrice.  

Retour en grâce ?

Le long-métrage raconte la relation tumultueuse du roi
avec sa dernière maîtresse, Jeanne du Barry, une roturière
et courtisane, dont l'entrée au château de Versailles
provoque naturellement un scandale retentissant. 

Engagé de longue date dans le projet, Johnny Depp a
vu ces dernières années sa carrière durablement touchée
par la très médiatique bataille juridique l'opposant à son ex-
femme, Amber Heard, impliquant des accusations de vio-
lences conjugales. Écarté, en pleine polémique, du spin-off
de Harry Potter "Les animaux fantastiques", la star améri-
caine, qui a depuis remporté son procès en diffamation,
semble bien décidée à amorcer son grand retour.

Selon Variety, l’acteur aurait signé la semaine dernière
un contrat record de 20 millions de dollars pour rester
l'égérie du parfum Dior. Il devrait également diriger Al
Pacino dans un biopic de l'artiste Amedeo Modigliani dans
le courant de l'année. Néanmoins, la décision d’offrir à
"Jeanne du Barry", premier film marquant son grand retour
devant la caméra, une place d'honneur à Cannes, a
inévitablement suscité de nombreuses interrogations.

Lors d'une conférence de presse, lundi, le directeur du
festival, Thierry Frémaux, a défendu ce choix, louant le rôle
de Johnny Depp dans le film et affirmant qu'il n'avait pas
prêté attention au procès. "Pour vous dire la vérité, je n'ai
qu'une seule conduite dans la vie : la liberté de penser, de
parler, d’agir dans le cadre de la loi", a-t-il déclaré. "Si
Johnny Depp avait été viré d'un film, ou que le film avait été
censuré, on n'en parlerait pas ici". 

L’ombre de "#MeToo"

La controverse entourant "Jeanne du Barry", ne se lim-
ite pas aux frasques de son acteur principal. Sa réalisatrice,
Maïwenn est visée depuis mars par une plainte pour agres-
sion du journaliste de Mediapart Edwy Plenel. Ce dernier
l'accuse de l'avoir attrapé par les cheveux dans un restau-
rant et de lui avoir craché au visage.

Maïwenn a reconnu l'agression lors d'une interview à la
télévision, sans donner plus de détails. Selon le journaliste,
cette attaque pourrait avoir été motivée par une série d’ar-
ticles sur les accusations de viol concernant l'ex-mari de
Maïwenn et père de l'un de ses enfants, le réalisateur Luc
Besson, qu'elle a épousé à l'âge de 16 ans. La réalisatrice
a par le passé pris des positions à rebours du mouvement
"MeToo", affirmant notamment "espérer" que les hommes
la "siffleraient" dans la rue toute sa vie.

L’avant-première du film intervient à peine quelques
jours après la violente charge de l’actrice Adèle Haenel
contre le cinéma français dans une tribune. L’icône
française de "MeToo" a annoncé qu'elle renonçait au ciné-

ma pour dénoncer "la complaisance généralisée du métier
vis-à-vis des agresseurs sexuels".

Mardi, plus d’une centaine d’acteurs et d’actrices, parmi
lesquels Julie Gayet, Géraldine Nakache, Jérémie Renier
ou Laure Calamy, ont dénoncé à leur tour, à travers une
tribune, le mauvais signal envoyé, selon eux, à Cannes.
"En déroulant le tapis rouge aux hommes et aux femmes
qui agressent, le Festival démontre que les violences dans
les milieux de création peuvent s’exercer en toute
impunité", peut-on y lire.

Film en demi-teinte

Âgée de 47 ans, Maïwenn s'est déjà distinguée lors de
la plus grande fête du cinéma au monde, en remportant le
prix du jury en 2011 avec son film "Polisse". Quatre ans
plus tard, son long métrage "Mon roi", dans lequel Vincent
Cassel interprète un pervers narcissique, a valu à l’actrice
Emmanuelle Bercot, qui campe sa victime dans le film, le
prix d'interprétation féminine. 

Tourné en 35 mm dans le château de Versailles,
"Jeanne du Barry" marque un changement radical d'échelle
et de style pour la cinéaste française, dont le film aux 20
millions de dollars a été en partie financé par la Red Sea
Film Foundation d'Arabie saoudite. Son classicisme est
aussi rigide que le protocole de la cour de Versailles, évi-
tant le naturalisme et l'improvisation, qui caractérisaient ses
œuvres précédentes.

Le film est également étrangement chaste, limitant la
dernière histoire d'amour passionnée du célèbre roi libertin
à des rires amusés, des regards adorateurs et quelques
baisers.  

Johnny Depp, longtemps marié à la star française
Vanessa Paradis, offre une solide performance tout en
prestance, alors que ses dialogues, limités à de courtes
phrases, permettent de dissimuler son accent américain.
Benjamin Lavernhe incarne son stoïque valet La Borde,
tandis qu'India Hair excelle dans le rôle d'Adélaïde, la fille
du roi, bien décidée à se débarrasser du "scandale" intro-
duit par son père au sein du palais royal.

Enfin, Melvil Poupaud campe l'ancien amant et prox-
énète de Jeanne, le charmant et impitoyablement égoïste
Comte du Barry, dont le rôle, comme bien d’autres, peine à
exister au sein de ce récit entièrement construit autour de
sa figure centrale. 

Maïwenn décrit le film comme l'accomplissement d’un
rêve datant de ses 17 ans. Son intérêt pour Jeanne du
Barry est né du visionnage du film "Marie Antoinette" de
Sofia Coppola en 2006, dans lequel Asia Argento jouait le
rôle de la maîtresse de Louis XV. 

À l'instar de ce luxuriant long-métrage, "Jeanne du
Barry" se déroule dans un cocon. Un monde où règne l’en-
tre-soi et la complaisance, fait de costumes somptueux et
de merveilles architecturales, sans ouverture sur l’extérieur.
Néanmoins, ce récit n’égale pas l'audace ni l'inventivité qui
animaient "Marie-Antoinette".

Ce nouveau film ne dégage pas non plus l'intimité pro-
fondément émouvante de "La mort de Louis XIV" (2016)
d'Albert Serra, qui met en scène l'icône de la Nouvelle
Vague Jean-Pierre Léaud dans un récit absorbant, éclairé
à la bougie, des derniers jours du Roi-Soleil.

Jeanne du Barry, femme d'esprit issue de la classe
ouvrière et avide de culture et de plaisir, est sans aucun
doute un personnage plus intéressant que la pauvre petite
fille riche Marie-Antoinette. Mais si la fascination de
Maïwenn pour la maîtresse préférée de Louis XV semble
évidente à l'écran, son film ne parvient pas à la rendre con-
tagieuse.
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Accord de partenariat commercial stratégique :
Signature d'un protocole d'accord sur l'assistance technique

dans la gestion de projet et l'administration des contrats
Dans le cadre de l'accord de partenariat commercial

stratégique, un protocole d'accord sur l'assistance
technique à la gestion de projet et à l'administration des
contrats a été signé entre le ministère des Finances, de la
Planification économique et du Développement et
l'Infrastructure and Project Authority (IPA) des Kingdom
(UK), au Caudan Arts Center de Port-Louis.

Le ministre des Finances, de la planification
économique et du développement, le Dr Renganaden
Padayachy, le haut-commissaire britannique à Maurice,
Mme Charlotte Pierre, et le directeur général adjoint de
l'IPA, M. Matthew Vickerstaff, étaient présents.

Il a rappelé que l'accord de partenariat commercial
stratégique est entré en vigueur le 17 avril 2023 pour aider
à stimuler le commerce et les investissements entre
Maurice et le Royaume-Uni dans des secteurs prioritaires
tels que les services financiers et professionnels, le
développement des infrastructures, la gestion des déchets,
l'économie verte, l'éducation, les produits pharmaceu-
tiques, la biotechnologie. et agritech, entre autres.

Dans son allocution, le ministre des Finances a indiqué
qu'une mission de cadrage de l'API était actuellement à
Maurice du 15 au 19 mai 2023 pour prendre connaissance
des domaines d'assistance et des ressources nécessaires.
Il a remercié le Haut-commissariat britannique d'avoir facil-
ité cette collaboration entre le ministère et l'IPA, ajoutant
qu'elle arrivait à un moment opportun où le gouvernement
investissait dans des projets clés pour le bien-être de la
population.

"L'investissement", a-t-il souligné, "est crucial pour
soutenir la dynamique économique et assurer une crois-
sance robuste et durable à moyen et long terme". "Nous
nous engageons à augmenter le ratio investissement/pro-
duit intérieur brut (PIB), actuellement à 19,8 %, grâce à un
programme d'infrastructure bien articulé", a déclaré le Dr
Padayachy.

"La coopération Maurice-Royaume-Uni", a-t-il déclaré,
"améliorera notre boîte à outils pour développer des projets
d'infrastructure abordables et viables dans les délais et le

budget convenus". Il a mentionné que l'API fournirait un
soutien stratégique aux autorités afin d'améliorer leurs
cadres de développement des infrastructures et leurs
capacités de réalisation de projets concernant les projets
du gouvernement et les partenariats public-privé.

Le ministre Padayachy a en outre souligné que l'infra-
structure était un élément clé de la stratégie nationale de
croissance inclusive et que le gouvernement était pleine-
ment engagé à fournir de l'eau potable, des logements
décents, ainsi que des réseaux de drainage et routiers
modernes. "Il est crucial de continuer à élargir les opportu-
nités économiques, à créer des emplois, à améliorer la
compétitivité des entreprises et à libérer le potentiel des
personnes", a-t-il souligné.

Il a souligné que face à la pandémie de COVID-19, le
gouvernement a élaboré un plan pour stimuler les
investissements publics et privés dans les projets d'infra-
structure et pour que l'économie rebondisse sur la voie de
la reprise. "Le Fonds monétaire international", a observé le
ministre, "a révisé la croissance du GPD de Maurice pour
2022 de 6,1% à 8,3%, et sur le front des investissements,
Maurice a atteint une marge historique de Rs 112 milliards

pour 2022".

Le Dr Padayachy a mentionné que l'une des nouvelles
frontières des projets de développement d'infrastructures
était l'énergie verte, qui, selon lui, avait le potentiel de
devenir un pilier solide pour l'économie mauricienne. Il a
également évoqué la nécessité d'améliorer encore les infra-
structures hydrauliques du pays pour assurer la subsis-
tance.

Il a souligné que le Royaume-Uni avait été un partenaire
crucial de Maurice et était convaincu que les efforts com-
binés des deux parties ouvriraient la voie à une Maurice
durable, inclusive et verte.

Quant à la Haut-Commissaire britannique, elle a fait
remarquer que l'accord de partenariat commercial
stratégique était un accord historique entre Maurice et le
Royaume-Uni qui offrait l'occasion de renforcer davantage
les liens amicaux de longue date entre les deux homo-
logues. "Le Royaume-Uni", a-t-elle souligné, "est fier de tra-
vailler avec un pays comme Maurice, qui investit dans des
infrastructures efficaces et résilientes pour ses citoyens,
stimule l'investissement privé et promeut la productivité et
le commerce".

"Maurice, en tant que nation océanique, fait partie des
pays les plus développés du continent africain et possède
un réel potentiel d'énergie renouvelable et de développe-
ment durable", a-t-elle déclaré, tout en réitérant l'engage-
ment du Royaume-Uni à continuer de soutenir Maurice
dans ses efforts.

Pour sa part, M. Vickerstaff a insisté sur les similitudes
entre le Royaume-Uni et Maurice en tant que nations insu-
laires confrontées à des défis communs. « Une collabora-
tion à long terme entre les deux pays », a-t-il déclaré, « est
essentielle pour faire face aux impacts du changement cli-
matique et faire face aux conséquences de la pandémie de
COVID-19. Il a indiqué que l'API guiderait Maurice pour
permettre un plus grand investissement du secteur privé
dans les infrastructures et améliorer la planification à long
terme du gouvernement en ce qui concerne la mise en
œuvre et la livraison des projets.

Un atelier consultatif portant sur l'avenir
de l'enseignement supérieur à

Maurice, sous le thème 'Construire une
feuille de route à l'horizon 2040', a débuté,
à l'hôtel Hennessy Park à Ebène, en
présence de la vice-première ministre, min-
istre de l'Education , enseignement
supérieur, science et technologie, Mme
Leela Devi Dookun-Luchoomun.

L'événement a été organisé par le min-
istère de l'Éducation, de l'Enseignement
supérieur, de la Science et de la
Technologie en collaboration avec la
Commission de l'enseignement supérieur.

D'autres personnalités éminentes, dont
le responsable de l'éducation pour l'Afrique
australe de l'Organisation des Nations
Unies pour l'éducation, la science et la cul-
ture (UNESCO), le Dr Peter Wells, la per-
sonne ressource de l'UNISA Afrique du
Sud, le professeur Mpine Makoe, et l'expert
de la Banque mondiale sur l'enseignement
supérieur, le Dr Jamil Salmi, étaient égale-
ment présents.

L'atelier s'est ouvert par une présenta-
tion du professeur Kiran Bhujun sur
"Comprendre la logique derrière l'initiative
sur l'avenir de l'enseignement supérieur à
Maurice", et une autre présentation sur "Le
paysage de l'enseignement supérieur
mauricien et les conclusions préliminaires
sur l'avenir de l'enseignement supérieur à
Maurice". par le professeur Romeela
Mohee.

Dans son allocution, la vice-première
ministre a souligné que, compte tenu de
l'évolution rapide du paysage de l'enseigne-
ment supérieur, il était primordial de s'ef-
forcer de créer une vision de l'enseigne-
ment supérieur fondée sur les principes
d'anticipation, d'innovation et de réactivité
aux les besoins de la société. Elle a
souligné que l'atelier avait comme cataly-
seur d'inspiration la Conférence mondiale
de l'UNESCO sur l'enseignement supérieur
de mai 2022 et sa feuille de route pour l'en-
seignement supérieur. "Le Sommet des
Nations Unies sur la transformation de l'éd-
ucation de septembre 2022", a-t-elle ajouté,
"a fourni les derniers ingrédients permettant
aux professionnels locaux de l'enseigne-
ment supérieur de commencer à préparer
l'avenir de l'enseignement supérieur à
Maurice".

En ce qui concerne la réponse du
secteur de l'éducation à la pandémie de

Covid-19, la vice-première ministre a fait
remarquer que l'émergence du numérique
s'est accélérée et qu'il était maintenant
temps de partager les leçons apprises pour
capitaliser collectivement sur les avancées
réalisées dans les domaines de l'apprentis-
sage assisté par la technologie pour
améliorer l'inclusivité de l'enseignement
supérieur et sa portée au-delà du campus.

Mme Dookun-Luchoomun a également
mis l'accent sur la nécessité d'exploiter
pleinement la technologie dans le proces-
sus d'apprentissage en facilitant l'adoption
de nouveaux outils technologiques et en
créant de nouveaux modèles d'apprentis-
sage. En ce qui concerne l'IA, elle a
observé qu'elle doit être un outil qui
améliore les processus éducatifs et l'admin-
istration sans remplacer l'éducation et le
processus de réflexion humaine.

« Alors que nous formons les leaders de
demain, nous devons adopter la technolo-
gie comme moyen d'améliorer la qualité et
l'accessibilité de l'enseignement supérieur
», a affirmé le ministre de l'Éducation. Elle a
déclaré que les universités doivent tirer
parti de la puissance de la technologie pour
créer des expériences d'apprentissage plus
personnalisées et adaptatives pour les étu-
diants, ainsi que des interactions en face à
face, la pensée critique et l'apprentissage
par l'expérience dans l'enseignement
supérieur.

En outre, la vice-première ministre a

insisté sur l'importance d'une recherche
percutante et pertinente, qu'elle a ajouté
que le gouvernement continuerait de
soutenir. Elle a encouragé tous les étab-
lissements d'enseignement supérieur à
exploiter toutes les possibilités de finance-
ment de la recherche offertes.

La vice-première ministre a également
appelé les établissements d'enseignement
supérieur à faire preuve de volonté de
remettre en question les modèles tradition-
nels de financement et de fonctionnement,
de s'engager les uns avec les autres et
avec le monde afin de contribuer au bien
commun, et de trouver des moyens inno-
vants d'optimiser leur utilisation. de
ressources.

Mme Dookun-Luchoomun a réitéré les
valeurs fondamentales du gouvernement
en matière d'éducation, à savoir l'excel-
lence, la poursuite du savoir et la croyance
dans le pouvoir transformateur de l'éduca-
tion pour changer des vies et façonner la
société. « Nous pouvons compter sur le
soutien de la Banque mondiale, de
l'UNESCO et d'autres parties prenantes
dans notre entreprise », s'est-elle réjouie.

"En travaillant ensemble, nous pouvons
créer un enseignement supérieur du futur à
la fois pertinent et transformateur, et ce
faisant, forger un avenir dynamique, inno-
vant et inclusif, qui prépare nos étudiants à
réussir au 21e siècle et au-delà. ", a-t-elle
souligné.

Un atelier consultatif se concentre sur l'avenir de 
l'enseignement supérieur à Maurice
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SCR No.115172 – (1/357/17)

IN THE SUPREME COURT OF MAURITIUS
In the matter of: - 

Krishna Pathak BALLGOBIN. 
PLAINTIFF

VERSUS

Kalpana TEWARI 

DEFENDANT
In the presence of: 

Mrs Binamatee BALLGOBIN & Ors
CO-DEFENDANTS

NOTICE OF TRIAL:-

TAKE NOTICE in order that you may not plead or pretend 
ignorance of same that the above case has been fixed for 
MERITS on 24th MAY 2023 at 10.30 a.m. in the forenoon before
the Supreme Court of Mauritius, Cnr Edith Cavell &

Desroches Streets, Port-Louis.

NOW TAKE FURTHER NOTICE that you are most formally
required, called upon and summoned to be and appear on the
floor of the Supreme Court of Mauritius, Edith Cavell Street,

Port Louis on 24th MAY 2023 at 10.30 a.m. before the

Supreme Court to inform the above Court of your intention in

the above case.

WARNING YOU that the said application shall be dealt with on the
day and at the aforesaid hour whether you be present or not.

Under all legal reservations. 
Dated at Port Louis this 17 day of May 2023.

A. O. JANKEE
Of 7th Floor, Newton Tower
Sir William Newton Street, Port Louis. 
ATTORNEY FOR THE PLAINTIFF

To/
Mrs KALPANA TEWARI,  service to be effected by posting up at
her last place known domicile at of Kalipa Road, Bramsthan as
per Judge’s Order herewith annexed 

En Italie, des inondations causent la mort d’au moins cinq personnes
après d’importantes précipitations

Les fortes pluies ont provoqué des
crues et des glissements de terrain

depuis deux semaines, après un long
épisode de sécheresse.

Touchée par de fortes intempéries
depuis deux semaines, la région itali-

enne d’Emilie-Romagne connaissait d’im-
portantes inondations, mercredi 17 mai, qui
ont provoqué la mort de cinq personnes
selon les autorités. « Nous avons trois vic-
times à Forli, une à Cesena et une à
Cesenatico, qui pourrait être un homme de
nationalité allemande disparu depuis
plusieurs jours à Rimini », a déclaré, mer-
credi 17 mai, une responsable de la préfec-
ture de police de Forli-Cesena à l’Agence
France-Presse (AFP).

Dans cette région du nord de l’Italie, les
pluies ont provoqué des inondations et des
glissements de terrain. Elles surviennent
après une sécheresse de plusieurs
semaines, qui a altéré la capacité des sols
à absorber l’eau. Localement, jusqu’à 15
centimètres de pluie ont été enregistrés ces
dernières vingt-quatre heures et beaucoup
d’habitants se sont retrouvés piégés, con-
traints de se réfugier dans les étages ou sur
les toits de leurs maisons, rapporte l’AFP.

La « priorité est de sécuriser toute la popu-
lation concernée », a insisté la région dans
son communiqué publié mercredi 17 mai au
matin, qui détaille que « cinq cent dix pom-
piers sont mobilisés et cent » sont en cours
de déploiement.

« C’est probablement la pire nuit de

l’histoire de la Romagne »

« La pluie n’est pas terminée, elle va
continuer de tomber pendant plusieurs
heures », a prévenu Titti Postiglione,
responsable adjointe de l’Agence de la pro-

tection civile, à la chaîne de télévision Sky
TG24. La nuit de mardi 16 à mercredi 17
mai fut une « soirée plus compliquée que
les précédentes », a-t-elle complété.

Selon le communiqué de la région, qua-
torze rivières ont débordé et vingt-trois
municipalités sont inondées, dont Bologne.
« C’est probablement la pire nuit de l’his-
toire de la Romagne », a déclaré le maire
de Ravenne, Michele de Pascale, à la RAI,
le principal groupe audiovisuel public italien,
a rapporté l’agence de presse Reuters.

« Quelque 5 000 personnes ont été
évacuées, mais ce nombre pourrait aug-
menter », a déclaré le ministre de la protec-
tion civile, Nello Musumeci, à Radio 24, rap-
porté par l’AFP. La première ministre itali-
enne, Giorgia Meloni, a exprimé mercredi
son soutien aux personnes affectées par les
crues, assurant que le gouvernement était «
prêt à intervenir avec l’aide nécessaire »,
selon l’AFP.

Ce week-end devait avoir lieu, à Imola,
le Grand Prix de Formule 1 d’Emilie-
Romagne, sixième manche de la compéti-
tion. Les organisateurs ont décidé de l’an-
nuler en expliquant qu’il « ne serait pas judi-
cieux d’exercer une pression supplémen-
taire sur les autorités locales et sur les serv-
ices d’urgence dans ce moment difficile »,
sans préciser si la course serait reprogram-
mée.

En septembre dernier, au moins dix per-
sonnes avaient péri dans de violentes
intempéries qui avaient touché le centre de
l’Italie, inondant les rues et les habitations.
En novembre, au moins sept personnes
avaient péri sur l’île d’Ischia, dans la baie de
Naples, à la suite d’un glissement de terrain
provoqué par de fortes pluies.

Chine : 39 personnes
portées disparues à la
suite du chavirement
d’un navire de pêche

Le président, Xi Jinping, a ordonné le lancement
d’une opération de recherche et de sauvetage dans

l’océan Indien pour tenter de retrouver les 
39 membres d’équipage.

Un navire de pêche chinois a chaviré dans l’océan
Indien et ses 39 membres d’équipage sont portés dis-

parus, a rapporté, mercredi 17 mai, un média d’Etat. «
Jusqu’à présent, aucune personne disparue n’a été retrou-
vée », a fait savoir la chaîne de télévision CCTV, qui a
ajouté que le président chinois, Xi Jinping, avait ordonné le

lancement d’une opération de recherche et de sauvetage.
L’équipage du bateau est composé de dix-sept marins

chinois, dix-sept Indonésiens et cinq Philippins, selon
CCTV. Le navire, qui appartient à Penglai Jinglu Fishery
Co, une société chinoise spécialisée dans le secteur de la
pêche, a chaviré vers 3 heures du matin mardi, a précisé la
même source.

La plus grande flotte de pêche en eau profonde du

monde

Des sauveteurs en provenance d’Australie et de
plusieurs autres pays sont arrivés sur les lieux du naufrage
et la Chine a déployé deux navires pour participer aux
opérations de recherche, a ajouté la chaîne. Le gouverne-
ment chinois a lancé un dispositif d’urgence impliquant des
ambassades et des consulats en Australie, au Sri Lanka,
aux Maldives, en Indonésie, aux Philippines et dans
d’autres pays, selon CCTV.

La Chine possède la plus grande flotte de pêche en eau
profonde du monde, avec un nombre de navires estimé à
564 000 en 2022, selon l’Organisation des Nations unies
pour l’alimentation et l’agriculture (FAO). Mais en raison de

l’épuisement des ressources, les pêcheurs chinois sont
contraints de naviguer de plus en plus loin et ils ont été
mêlés à un nombre croissant de litiges et d’accidents mar-
itimes. Deux membres d’équipage chinois sont morts en
avril dans le naufrage de leur navire au large des
Philippines.

Les quelque 400 millions
d'Européens sont appelés aux

urnes du 6 au 9 juin 2024 pour élire
les 705 eurodéputés que compte le

Parlement européen.

Le rendez-vous est fixé. Les
prochaines élections

européennes se tiendront du 6 au 9
juin 2024, a annoncé, mercredi 17
mai, la présidence suédoise du Conseil de l'Union
européenne. L'élection des eurodéputés, qui se tient tous
les cinq ans au suffrage universel, donnera le coup d'envoi
du renouvellement des postes clés de l'UE.

Au total, plus de 400 millions d'Européens seront
appelés aux urnes pour élire les 705 eurodéputés que
compte le Parlement européen, qui est colégislateur avec
les États membres, depuis le départ des eurodéputés bri-
tanniques en janvier 2020 à la suite du Brexit.

Trois forces politiques principales

Le nombre de membres élus dans chaque pays dépend
de la taille de la population, les petits pays disposant de
davantage de sièges que si le principe de la proportionnal-
ité stricte était appliqué. Actuellement, le nombre de mem-
bres qui siègent au Parlement européen varie de six (pour
Malte, le Luxembourg et Chypre) à quatre-vingt-seize (pour
l'Allemagne), la France en détenant 79.

Le Parti populaire européen
(PPE, droite) est la principale force
politique de l'assemblée, devant
les Socialistes et démocrates
(S&D) et Renew Europe (cen-
tristes et libéraux). Les équilibres
entre les familles politiques déter-
minent ensuite les présidences
des principales institutions
européennes (Parlement,

Commission, Conseil européen).

Quels successeurs pour von der Leyen, 

Metsola et Michel ?

La présidente de la Commission européenne,
l'Allemande Ursula von der Leyen, issue des rangs du PPE,
n'a pas encore indiqué si elle se représenterait, mais cette
hypothèse semble très probable.

La présidence du Parlement est également actuelle-
ment aux mains du PPE, la Maltaise Roberta Metsola ayant
succédé en janvier 2022 au socialiste italien David Sassoli,
décédé peu avant.

Le président du Conseil européen, le Belge Charles
Michel, est quant à lui issu de la famille Renew Europe.

Les élections commencent habituellement un jeudi (le
jour où les Pays-Bas votent traditionnellement) et se termi-
nent un dimanche (jour de vote dans la plupart des pays).

Les élections européennes planifiées 
du 6 au 9 juin 2024
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France: l'ex-président Sarkozy condamné en appel pour 
corruption à de la prison ferme

L'ex-président français Nicolas Sarkozy a été condamné
mercredi en appel à Paris à trois ans de prison, dont un

an ferme à exécuter sous bracelet électronique, pour
corruption et trafic d'influence, une sanction inédite

pour un ancien chef de l'État en France. 

La cour d'appel de Paris a confirmé la peine prononcée
en première instance, le 1er mars 2021, contre l'ancien

homme fort de la droite française, qui a écouté la décision
assis sur le banc des prévenus, la mâchoire serrée.

Son avocate a aussitôt après annoncé que l'ex-prési-
dent allait se pourvoir en cassation. «Nicolas Sarkozy est
innocent des faits qui lui sont reprochés», a déclaré Me
Jacqueline Laffont. «Nous irons jusqu'au bout du chemin
judiciaire», a-t-elle ajouté, parlant d'une décision «stupéfi-
ante».

L'ex-chef de l'État est ressorti de la salle d'audience
sans faire de déclaration.

Nicolas Sarkozy, 68 ans, est le premier ancien président
condamné à de la prison ferme, son ancien mentor
Jacques Chirac s'étant vu infliger en 2011 deux ans de
prison avec sursis dans un dossier d'emplois fictifs à la ville
de Paris.

Son avocat historique Thierry Herzog, 67 ans, et l'an-
cien haut magistrat Gilbert Azibert, 76 ans, ont été égale-
ment reconnus coupables d'avoir noué un «pacte de cor-
ruption» avec Nicolas Sarkozy en 2014 et condamnés à la
même peine.

La cour d'appel a en outre prononcé une interdiction des
droits civiques de trois ans pour M. Sarkozy, ce qui le rend
inéligible, ainsi qu'une interdiction d'exercer de trois ans
pour Me Herzog.

Le 13 décembre, le parquet général avait réclamé trois
ans d'emprisonnement avec sursis à l'encontre des trois
prévenus, qui ont toujours nié toute corruption.

L'ancien locataire de l'Élysée (2007-2012) a contesté
«avec la plus grande force» lors du procès en appel ces
accusations, réaffirmant à la barre n'avoir «jamais cor-
rompu qui que ce soit».

Cette décision était attendue alors que Nicolas Sarkozy
sera rejugé en appel à l'automne dans une affaire de
financement illégal de sa campagne présidentielle de 2012,
et qu'il est sous la menace d'un troisième retentissant
procès: le parquet national financier (PNF) a requis jeudi

son renvoi en correctionnelle dans l'affaire des soupçons
de financement libyen de sa campagne présidentielle de
2007.

Alias Paul Bismuth

Cette affaire libyenne, qui met également en cause trois
anciens ministres de l'ex-président, est indirectement à l'o-
rigine du dossier de corruption qui vient d'être jugé en
appel.

Fin 2013, les juges d'instruction chargés de l'enquête
sur les soupçons de corruption libyenne décident de
«brancher» les deux lignes de Nicolas Sarkozy. Ils décou-
vrent alors l'existence d'une troisième ligne, officieuse.

Achetée le 11 janvier 2014 sous l'identité de «Paul
Bismuth» - une connaissance de lycée de Me Herzog - elle
est dédiée aux échanges entre l'ex-président et son avocat
et ami de longue date, Thierry Herzog.

Leurs conversations téléphoniques au langage parfois
fleuri, diffusées pour la première fois à l'occasion du deux-
ième procès en décembre, sont au cœur du dossier.

Pour l'accusation, ces écoutes font transparaître un
pacte de corruption noué avec Gilbert Azibert, alors avocat
général à la Cour de cassation, la plus haute juridiction de
l'ordre judiciaire français.

Ce dernier est accusé d'avoir œuvré en coulisses pour
peser sur un pourvoi formé par Nicolas Sarkozy dans l'af-
faire Bettencourt, en échange d'un «coup de pouce» pour
un poste honorifique à Monaco. L'ancien chef de l'État a été
en effet un temps inculpé pour «abus de faiblesse» concer-
nant l'héritière de L'Oréal Liliane Bettencourt: il a finalement

a bénéficié en 2013 d'un non-lieu «en l'absence de charges
suffisantes».

Depuis l'origine, les avocats des prévenus affirment que
ces écoutes sont illégales, car elles portent selon eux
atteinte au secret des échanges entre un avocat et son
client.

IN THE SUPREME COURT OF MAURITIUS
(Before The Honourable Master & Registrar)

In the matter:-
MOC 11/2022

The Emmanuel Biyel L’Utile (also called Gabriel

Emmanuel L’Utile), absent from Mauritius and herein duly
represented by his agent and proxy, namely Marius Eole

L’Utile by virtue of a Power of Attorney drawn up by Me.
Roger Clency DHOORAH, Notary, dated 26 October 2016 and
duly registered on 01 November 2016 in Reg. A
201611/000038, of 63, Pieton Pere Laval, Saint Croix, electing
his legal domicile in the office of the undersigned Attorney at
Law situate at No 27 La Poudrière Street, Port Louis

Petitioner

V
1. The Curator of Vacant Estates, vested with the 

undefended rights in Mauritius of (a) José Clifford 

L’Utile; (b) Steeve Daniel L’Utile; and (c) Marie Kareen 

Shirley L’Utile, of Renganaden Seeneevassen Building, 
Port Louis

2. Teddy Michëal L’Utile, of 14, Lamadi Street, 
Morcellement Champille Lecornu, Ste Croix

3. Judex Ricardo L’Utile, absent from Mauritius and duly 
represented by his agent and proxy in Mauritius, namely 
Marie Brigitte Miranda Attock also called Marie 

Brigitte Miranda L’Utile, by virtue of a Power of Attorney 
drawn up by Me Louis Gerard Cooty, Notary, on 02 April 
2009 duly registered in Reg A 742 No 894, of E 04, 
Avenue Vignole, Circonstance, St Pierre

4. Marie Corinne Jennifer L’Utile, of E04, Avenue Vignole, 
Circonstance, St Pierre

5. Clarel Fabien L’Utile, of E04, Avenue Vignole, 
Circonstance, St Pierre

Respondents

SUBSTITUTED SERVICE BY WAY OF PUBLICATION ON

RESPONDENT NO 4 IN THE ABOVE MATTER, BY VIRTUE OF

JUDGE’S ORDER DATED 21 NOVEMBER 2022 (SERIAL NO

1704/2022)

NOTICE OF SALE BY LICITATION

1. Take notice that on Thursday the 08th day of June 2023 at 

1:30 p.m. shall take place before the Master’s Bar, situate at 
2nd Floor, New Supreme Court Building, Corner Edith Cavell 
and Desroches Street, Port Louis, the SALE BY LICITATION of 
a portion of land of an extent of 11 perches (464.30 square 
meters), bearing PIN 1116360056, situate at Saint Croix, Port 
Louis but has been found to be of an extent of 459 square 
meters after measurements by virtue of a rapport d’arpentage
drawn up by M S A JOOMUN, Land Surveyor, dated 26 
October 2021 and registered in LS99/99096483. The said 
portion of land is, according to the said rapport d’arpentage,
bounded as follows:  « Vers le Nord, par un trottoir d’un metre 
(1.00 m) de large longeant la Rue Piéton Père Laval, sur 
vingt-deux mètres (22.00m); Vers L’Est, par la rue Dr 
Ramgoolam sur vingt-six mètres et quarante-quatre 
centimètres (26.44m);Vers le Sud, par le terrain appartenant à 
Mme. Marie Myrianne Jeanne sur quinze mètres et 
soixante-huit centimètres (15.68m); Et vers l’Ouest, partie par 
le terrain appartenant aux héritiers de Mme Marie Sylvie 
Jeanne sur sept mètres et dix centimètre (7.10m) et partie par 
le terrain appartenant à Mons. Deodat Sartokee ou ayant 
droits sur quinze mètres et quatre vint Treize (15.93m). »  The 
whole more fully described in the Memorandum of Charges 
filed in the above matter and title deeds duly transcribed in TV 

612/47 and TV 201907/001920.

2. Take further notice that in terms of Articles 813-13 of the Civil 
Code, as subsequently amended, any co-owner (indivisaire) of 
the said immoveable property can substitute himself/herself to 
the purchaser or purchasers within one month from the date of 
the adjudication by a declaration made at the Registry of the 
Supreme Court of Mauritius (Master’s Court). 

3. All parties claiming a right to take inscription of legal mortgage 
upon the said property are warned that they must do so before 
the transcription of the judgment of adjudication, failing which 
they shall forfeit their right.

4. Warning you that the Petitioners shall proceed with the sale by 
licitation of the abovementioned immoveable property on the 
date and at the hour aforesaid whether you be present or not.

Under all legal reservations
Dated at Port Louis, this 17th day of May 2023

M SOOBHUG
Attorney at Law

Of No 27, La Poudrière Street, Port Louis
ATTORNEY FOR THE PETITIONER

To : The Respondent No 4, abovenamed and styled.

Singapour a pendu mercredi un homme pour trafic de
drogue, ont annoncé les autorités, la deuxième 

exécution de la ville-État en trois semaines. 

L'homme avait été condamné en 2019 pour trafic d'envi-
ron 1,5 kilo de cannabis, a déclaré à l'AFP Kokila

Annamalai, de l'association locale de défense des droits
Transformative Justice Collective.

À Singapour, l'un des pays les plus répressifs au monde
en matière de stupéfiants, le trafic de plus de 500 grammes
de cannabis est passible de la peine de mort.

«La peine capitale d'un Singapourien de 36 ans a été
exécutée aujourd'hui dans le complexe pénitentiaire de
Changi», a déclaré à l'AFP un porte-parole de l'administra-
tion pénitentiaire de la ville-État.

Le Bureau central des stupéfiants (CNB) de Singapour
a déclaré dans un communiqué distinct que l'identité de
l'homme ne serait pas divulguée afin de respecter le
souhait de sa famille de préserver sa vie privée.

«L'individu a bénéficié de toutes les garanties prévues
par la loi et a eu accès à un avocat tout au long de la procé-
dure», a assuré le CNB.

Un appel de dernière minute visant à réexaminer l'af-
faire et à suspendre l'exécution a été rejeté mardi, a déclaré
M. Annamalai.

Malgré les appels internationaux de plus en plus nom-
breux en faveur de l'abolition de la peine de mort,
Singapour, important centre financier en Asie, considère
qu'elle reste un moyen de dissuasion efficace contre le traf-
ic.

L'exécution de mercredi était la deuxième à Singapour

cette année, après celle de Tangaraju Suppiah, 46 ans,
pendu le 26 avril pour le trafic d'un kilogramme de
cannabis.

Treize condamnés à mort ont été pendus à Singapour
depuis que la cité-État a repris les exécutions en mars 2022
après une interruption de plus de deux ans.

L'exécution par pendaison de Tangaraju Suppiah a sus-
cité l'indignation à l'étranger, les groupes de défense des
droits humains soulignant les «nombreuses failles» de l'af-
faire, mais le gouvernement singapourien a déclaré que sa
culpabilité avait été prouvée au-delà de tout doute
raisonnable.

Les organisations de défense des droits humains ont
déclaré qu'ils continueraient à faire pression pour que
Singapour abolisse la peine capitale, dont l'effet dissuasif
sur la criminalité n'a pas été prouvé.

«L'appel lancé au gouvernement de Singapour a été fort
et clair dans le monde entier, et nous le répéterons:
Singapour doit mettre fin aux exécutions», a déclaré mardi
à la presse Katrina Jorene Maliamauv, responsable
d'Amnesty International pour la Malaisie.

Singapour: deuxième exécution pour trafic de
drogue en trois semaines
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SALE BY LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 21st day of

September, 2023 at 1.30 p.m shall take place before the Master’s

Court (Courtroom No.23, 2nd Floor), Supreme Court, Cnr Edith

Cavell & Desroches Streets, Port-Louis, the SALE BY LEVY of:-

DESCRIPTION OF PROPERTY: DESIGNATION: PROPERTY

CHARGED: “Une portion de terrain, a vocation residentielle situee

au quartier des Pamplemousses, lieu dit Pointe aux Piments, de

la contenance de quatre cent vingt deux metres carres (422.00

m2), etant le Lot No.14 du plan generale et est bornee d’apres un

rapport de description dresse par Mons. Zahur Ahmad Khuram

Beegun, Arpenteur Jure, en date du 14/02/2003, enregisre au Reg

: LS 48 No.1359, comme suit:- Du premier cote partie par le lot

No.7 et partie par le lot No.8, sur une longueur totale de vingt trois

metres et trente deux centimetres (23.32m); Du deuxieme cote,

par le lot No.13, sur dix huit metres et dix centimètres (18.10m).

Du troisieme cote, par un chemin de quatre metres et vingt cinq

centimètres (4.25m) de large une reserve d’un metre et cinquan-

te centimetres (1.50m) de large entre, sur vingt trois metres et

trente deux centimètres (23.32m). Et du quatrieme et dernier cote,

par le lot No.15, sur dix huit metres et dix centimètres (18.10m).

Together with all that exist thereon and all that may depend or

form part thereof without any exception or reservation whatsoever

and the whole as morefully described in deed transcribed in

Volume TV 5118/6 and TV 201501/000203 and Pin No.

1213090071 and in the Memorandum of Charges filed in the

above matter. The said sale is prosecuted at the request of

DEVELOPMENT BANK OF MAURITIUS LTD against 1.- Mr.

Jean Yves Jackson BER formerly known as Jean Yves 

JACKSON; and 2.- Mrs. Marie Jeanne BER (born Coraly), the

lawful wife of Mr. Jean Yves Jackson BER formerly known as

Jean Yves JACKSON – both residing at 133, Portu Lacasse

Street, La Tour Koenig, Pointes aux Sables; 3.- Mr. Pierre

Steve CANGO; and 4.- Mrs. Marie Danielle Geneviève CANGO

(born SOPHIE), the lawful wife of Mr. Pierre Steve CANGO -

Both residing at 152, Rue Isidore Bouquet, St Croix. All parties

claiming a right to take inscription of legal mortgage upon the said

property are warned that they must do so before the transcription

of the judgment of adjudication failing which they shall forfeit such

right.

Under all legal reservations,

Dated at Port-Louis, this 15th day of May, 2023.

Me. R.BUCKTOWONSING SA

Orison Legal

Level 2, Hennessy Court, Cr. Pope Hennessy and Suffren

Streets, Port Louis.

SALE BY LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 21st day of

September, 2023 at 1.30 p.m shall take place before the Master’s

Court (Courtroom No.23, 2nd Floor), Supreme Court, Cnr Edith

Cavell & Desroches Streets, Port Louis, the SALE BY LEVY of:-

DESCRIPTION OF PROPERTY: DESIGNATION: PROPERTY

CHARGED: Une portion de terrain a vocation residentielle situee

au quartier des Pamplemousses, lieu dit Pointe aux Piments, de

la contenance de quatre cent soixante sept metres carres (467

m²) etant le Lot No.3 du plan generale et est bornee tant d’apres

un rapport de description dresse par Mons. Zahur Ahmad Khuram

Beegun, Arpenteur Jure, en date du 14/02/2003, enregistre au

Reg : LS 48/1359, comme suit :- Du premier cote, par M. Hurrydeo

Ramsurn, sur vingt cinq metres et soixante dix huit centimètres

(25.78m). Du deuxieme cote, par le lot No.4, sur dix huit metres et

douze centimètres (18.12m). Du troisieme cote, par un chemin de

quatre metres et vingt cinq centimètres (4.25m) de large, une

reserve d’un metre et cinquante centimetres (1.50m) de large

entre, sur vingt cinq metres et soixante dix huit centimètres

(25.78m). Et du quatrieme et dernier cote, par le lot No.2, sur dix

huit metres et douze centimètres (18.12m). Together with all that

exist thereon and all that may depend or form part thereof without

any exception or reservation whatsoever and the whole as 

morefully described in deed transcribed in Volume TV 5118/6 and

TV 201410/001787 and Pin No. 1213090193 and in the

Memorandum of Charges filed in the above matter. The said sale

is prosecuted at the request of DEVELOPMENT BANK OF

MAURITIUS LTD against 1. Mr. Robert BER also called Robert

Jackson BER and formerly known as Robert JACKSON 

residing at 133, Portu Lacasse, La Tour Koenig, Pointe aux

Sables; 2. Mr. Andre Christophe Dimitri EVENOR; and 3. Mrs.

Marie Isabelle EVENOR (born LEONIDE), the lawful wife of Mr.

Andre Christophe Dimitri EVENOR - Both of No. B-07,

Residence La Concorde, Camp Levieux, Rose Hill. All parties

claiming a right to take inscription of legal mortgage upon the said

property are warned that they must do so before the transcription

of the judgment of adjudication failing which they shall forfeit such

right.

Under all legal reservations,

Dated at Port-Louis, this 15th day of May, 2023.

Me. R. BUCKTOWONSING SA

Orison Legal

Level 2, Hennessy Court, Cr. Pope Hennessy and Suffren

Streets, Port Louis

ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

SALE BY LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 08th of June, 2023

at 1.30 p.m shall take place before the Master’s Court (Courtroom

No.23, 2nd Floor), Supreme Court, Cnr Edith Cavell & Desroches

Streets, Port-Louis, the SALE BY LEVY of: DESCRIPTION OF

PROPERTIES: DESIGNATION: PROPERTY NO. 1: Une portion

de terrain de la contenance d’un HECTARE MILLE CINQ CENT

QUATRE VINGT SEPT VIRGULE QUATRE VINGT UN METRES

CARRES (1 ha 1587.81 m²) soit DEUX ARPENTS SOIXANTE

QUATORZE PERCHES ET CINQUANTE CINQ CENTIEMES

(étant le lot No. 118), située au quartier de Savanne lieu dit St

Martin et bornée d’après rapport d’arpentage dressé par Mons.

Jean Claude D’Hotman de Villiers, Arpenteur Jure, en date du

13/08/1987, enregistre au Reg. LS 23/10913, comme suit: Du 

premier côté, par l’axe d’un chemin commun et mitoyen, sur un

développement de deux cent cinquante neuf mètres et soixante

centimètres (259.60m); Du second côté, par le surplus du Bel

Ombre S.E sur vingt deux mètres (22.00m); Du troisième côté,

partie par les héritiers Goburdhun ou ayants droit et partie par

l’axe d’un chemin commun et mitoyen sur une ligne brisée en

deux parties, mesurant respectivement soixante huit mètres

(68.00m) et un développement de cent soixante neuf mètres

(169.00m); Du quatrième côté, par l’axe d’un chemin commun et

mitoyen sur soixante treize mètres et quatre vingt centimètres

(73.80m). Together with all that exist thereon and all that may

depend or form part thereof without any exception or reservation

whatsoever and morefully described in deed registered and 

transcribed in Volume TV 5161/11 and Pin No. 1601020017. 

PROPERTY NO.2: Une portion de terrain de la contenance, de la

contenance de CINQ MILLE QUATRE VINGT HUIT METRES

CARRES (5,088 m²) soit UN ARPENT VINGT PERCHES ET

CINQUANTE CINQ CENTIEMES (étant le Lot No. 119), située

au quartier de Savanne lieu dit St Martin et bornée d’après rapport

d’arpentage dressé par Monsieur Jean Claude D’Hotman de

Villiers, arpenteur jure, en date du 13/08/1987, enregistre au Reg.

LS 23 /10913, comme suit: Du premier cote, par l’axe d’un chemin

commun et mitoyen, sur un développement de cent soixante neuf

mètres (169.00m); Du second cote, par les heritiers Goburdhun

ou ayants droit, sur cent soixante trois mètres (163.00m); Du 

troisième cote, par l’axe d’un chemin commun et mitoyen sur 

cinquante six mètres (56.00m). Together with all that exist thereon

and all that may depend or form part thereof without any 

exception or reservation whatsoever and morefully described in

deed registered and transcribed in Volume TV 5161/11 and Pin

No. 1601020018 and in the Memorandum of Charges filed in the

above matter. The said sale is prosecuted at the request of

DEVELOPMENT BANK OF MAURITIUS LTD against 1.- Mr.

Jacques Sylvio RAMALINGUM, 2.- Mrs. Marie Rosie 

RAMALINGUM (born LAMOUR), the lawful wife of Mr.

Jacques Sylvio RAMALINGUM, both residing at D4, St Flour

Street, Housing Estate, Bel Ombre. All parties claiming a right to

take inscription of legal mortgage upon the said property are

warned that they must do so before the transcription of the 

judgment of adjudication failing which they shall forfeit such right.

Under all legal reservations,

Dated at Port-Louis, this 15th day of May, 2023. 

Me. R. BUCKTOWONSING SA

Orison Legal

Level 2, Hennessy Court, Cr. Pope Hennessy and Suffren

Streets, Port Louis.

ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

SALE BY LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 15th day of June

2023 at 1.30 p.m. shall take place before the Master’s Bar,

Supreme Court Building, situate at c/r Edith Cavell & Desroches

Streets, Port Louis, the FINAL SALE AND ADJUDICATION of the

following immovable property. Tout ce reste (après distractions 1.-

de partie d’un terrain de 50 perches vendu ā Banymadho
Dhummun suivant titre transcrit au Vol. 504 No 572 et non le
numero 672 comme ecrit par erreur au titre de proprieté dudit bien
transcrit au Vol 618 No 34 2.- d’un terrain de cent toises vendu ā
Monsieur Louis André Mareemootoo suivant titre transcrit au Vol
1011 No 1123 3.- d’un terrain de la contenance de 189.98 M2
vendu par la dite dame Puspah Appadoo suivant titre transcrit au
Vol. 4610 No 43) d’une portion de terrain de la contenance 
originaire de cinquante perches située au quartier des Plaines
Wilhems, lieudit Quatre Bornes 37, Osman Avenue (Ex Avenue
Henessy) et borné dans son ensemble d’après le titre de proprieté
ci-après relaté, comme suit: D’un côté, par le lot No. 1 (Leoncia
Bonne) sur cent soixante trois pieds six pouces; du second côté,
par l’avenue D’epinay, sur cent quinze pieds; du troisième côté,
par le surplus du vendeur (Rajcoomar Soonee) sur deux cent vingt
quatre pieds; du quatrième et dernier côté, par voie ferré sur cent
vingt cinq pieds. Les longueurs sont en pieds francais. ET d’après
un rapport avec plan figuratif y joint dressé par Mons. S.
Beehuspoteea, arpenteur juré, en date du 04/11/2004 enregistré
au Reg. LS 55 NO. 985, le solde du dit terrain (après le trois 
distractions ci-dessus enoncées) a été mesuré et trouvé être
d’une contenance de TROIS CENT UN ET QUATRE VINGT DIX
CENTIEMES METRES CARRES et est compris dans les 
abornments suivants:- D’un côté, par L’avenue Henessy, des

réserves d’un mètre cinquante centimètres de large sur vingt six

mètres trente centimètres; Du second côté, par ancien voie ferré

aujourdhui promenade Bruno, sur seize mètres dix centimètres;

Du troisième côté, par Madame Louise Anita Latouche, sur dix

mètres trente centimètres et du quatrième et dernier côté, par

Mme Marie Roddy Naugum, sur quatorze mètres quarante 

centimètres et généralement tout ce qui peut en dépendre ou en

faire partie sans aucune exception ni réserve et sans plus ample

designation. The said property belongs to the Defendant as title

deed duly registered and transcribed in TV 5780 No 51. There

exists on the said portion of land a concrete building under slabs

provided with water and electricity supplies. The  whole morefully

described in the Memorandum of Charges filed at the Registry of

the Master’s Court. The said sale is prosecuted at the request

of the State Insurance Company of Mauritius Ltd. against Mr

Hassen Eid-En Rummun, of 37, Ollier Avenue, Rose Hill. All

parties claiming a right to take inscriptions of legal mortgage upon

the said property are warned that they must do so before the

transcription of the judgment of adjudication failing which they

shall forfeit such right.

Under all legal reservations.

Dated at Port Louis, this 18th day of May 2023.

Me. Lajpati GUJADHUR

of 2, Mgr. Gonin Street, Port Louis.

Attorney in charge of the sale

IN THE SUPREME COURT OF MAURITIUS
(Family Division)

In the matter of:

FD 2859/2021

Mr. Gauravraj HAURDHAN (H)

PETITIONER

Versus

Mrs. Kusum HAURDHAN, born KUSUM (W)

RESPONDENT

NOTICE OF TRIAL

TAKE NOTE that the above matter has been fixed for MERITS on

the 13th day of September 2023 at 10.00 a.m.

TAKE NOTICE that you are requested, called upon and 

summoned to be and appear or be represented before the Family

Division of the Supreme Court of Mauritius, situated at 2nd Floor

of the New Supreme Court Building, Edith Cavell Street, Port

Louis, Mauritius, on the aforesaid date and hour.

TAKE FURTHER NOTICE that the above matter shall be 

proceeded with on the aforesaid date and hour whether you be

present or not.

Under all legal reservations.

Dated at Port Louis, this 15th day of May 2023.

Me. Preetam Chuttoo
of 9th Floor, Astor Court, Georges Guibert Street, Port Louis

PETITIONER’S ATTORNEY

This Substituted service by way of publication is being effected

in two dailies as per Judge’s order dated 27 September 2022.  

To/ Mrs. Kusum HAURDHAN, born KUSUM

SALE BY LICITATION
Notice is hereby given that on Thursday the 8th day of June 2023

at 1:30 p.m. shall take place before the Master’s Bar, situate at

2ndFloor, New Supreme Court Building, Corner Edith Cavell and

Desroches Street, Port Louis, the SALE BY LICITATION of a portion

of land of an extent of 11 perches (464.30 square meters), bearing

PIN 1116360056, situate at Saint Croix, Port Louis but has been

found to be of an extent of 459 square meters after measurements

by virtue of a rapport d’arpentage drawn up by M S A JOOMUN,

Land Surveyor, dated 26 October 2021 and registered in

LS99/99096483. The said portion of land is, according to the said

rapport d’arpentage, bounded as follows: « Vers le Nord, par un 
trottoir d’un metre (1.00 m) de large longeant la Rue Piéton Père
Laval, sur vingt-deux mètres (22.00m); Vers L’Est, par la rue Dr
Ramgoolam sur vingt-six mètres et quarante-quatre centimètres
(26.44m); Vers le Sud, par le terrain appartenant à Mme. Marie
Myrianne Jeanne sur quinze mètres et soixante-huit centimètres
(15.68m) ; Et vers l’Ouest, partie par le terrain appartenant aux 
héritiers de Mme Marie Sylvie Jeanne sur sept mètres et dix 
centimètre (7.10m) et partie par le terrain appartenant à Mons.
Deodat Sartokee ou ayant droits sur quinze mètres et quatre vint
Treize (15.93m).» The whole more fully described in the

Memorandum of Charges filed in the above matter and title deeds

duly transcribed in TV 612/47 and TV 201907/001920.

The said Sale is prosecuted at the request of Emmanuel Biyel

L’Utile (also called Gabriel Emmanuel L’Utile), represented by his

agent and proxy, namely Marius Eole L’Utile, against: 1. The Curator

of Vacant Estates, vested with the undefended rights in Mauritius of

(a) José Clifford L’Utile, (b) Steeve Daniel L’Utile and (c) Marie

Kareen Shirley L’Utile; 2. Teddy Michëal L’Utile; 3. Judex Ricardo

L’Utile, represented by his agent and proxy, namely Marie Brigitte

Miranda Attock also called Marie Brigitte Miranda L’Utile; 4. Marie

Corinne Jennifer L’Utile; and 5. Clarel Fabien L’Utile.

All parties claiming a right to take inscription of legal mortgage upon

the said property are warned that they must do so before the 

transcription of the judgment of adjudication, failing which they shall

forfeit their right.

Under all legal reservations

Dated at Port Louis, this 17th day of May 2023

M SOOBHUG

Attorney at Law

Of No 27, La Poudrière Street, Port Louis

ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

NEWSPAPER NOTICE FOR BUILDING &
LAND USE PERMIT APPLICATION

NOTICE FOR PERMISSION FOR LAND USE
Take notice that I Sarojini Gangadin will apply to the City

Council of Port Louis for a Building and Land Use Permit for a

Conversion of part of an existing building at ground floor to

operate as General Retailer - Foodstuff (excluding liquor) and

Non-Foodstuff (foodstuff predominant) at Avenue Dodo No.1,

Guibies, Morc. Raffray, Pailles, Port-Louis.

Any person feeling aggrieved by the proposal may lodge an 

objection in writing to the above-named Council within 15 days as

from the date of this publication.

Date: 19/05/2023
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SALE BY LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 21st day of
September 2023 at 1.30 p.m shall take place before the Master’s
Bar, situate at the New Supreme Court Building, Edith Cavell
Street, Port Louis, the final adjudication of the following property:-
Les biens et droits immobiliers, ci-après désignés faisant partie
d’un ensemble immobilier dénommé “RESIDENCE LE 
MARTELLO” situé au quartier de la Riviere Noire lieudit “La
Mivoie” édifié sur une portion de terrain, étant tout ce qui reste
soit MILLE QUATRE CENT TRENTE SEPT DECIMAL 
CINQUANTE ET UN METRES CARRES (1,437.51m2 – PIN
1906050009) après distraction d’un terrain de la contenance de
TRENTE NEUF DECIMAL SOIXANTE DIX NEUF MÈTRES
CARRES (39.79m2) vendu par la Compagnie “BLESSED TRIO
LTD” au Gouvernement de Maurice, suivant titre transcrit au TV
2187/100, d’une portion de terrain de la contenance originaire de
TRENTE CINQ PERCHES (35Ps) soit MILLE QUATRE CENT
SOIXANTE DIX SEPT METRES CARRES ET TRENTE 
CENTIEMES DE METRE CARRES (1,477.30m2) et bornée dans
sa contenance originaire d’après un procès verbal de mesurage
de Mons. Jean Jacques DEMARAIS, arpenteur juré, en date du
22/08/1980, enregistre au Registre L.S.21/5209 comme suit:- Du
premier côté, par la Route côtière de la Rivière Noire, sur trente
quatre mètres soixante (34.60m). Du second côté, par les portions
Nos. 3 et 2, sur cinquante six mètres trente (56.30m). Du 
troisième, côté, par les portions Nos. 5 et 6, sur vingt six mètres
quatre vingt onze (26.91m). Et du quatrième côté, par la portion
No. 7, sur quarante trois mètres quatre vingt trois (43.83m). Ledit
ensemble immobilier ayant été soumis au Statut de la
Copropriété, suivant un acte reçu par Maître Bertrand Marie
Joseph MAIGROT, Notaire, le 07/03/2011, enregistré et transcrit
au TV 8031/54. DÉSIGNATION:- (i) Un appartement étant le lot
No. 10 située au deuxième étage à droite de la façade principale,
côte montagne composé:- D’un séjour, d’une salle à manger,
d’une cuisine américaine, d’une chambre à coucher avec salle de
bain avec toilettes attenante, de deux chambres à coucher d’une
salle de bains avec toilettes, d’un balcon principal ouvert et d’un
balcon de service. Le toute d’une superficie tant réelle que
pondérée de CENT TRENTE NEUF METRES CARRES (139m2),
ci……..139m2 Avec ensemble les CINQUANTE
NEUF/MILLIÈMES des parties communes y attachée, ci
..….59/1000emes. Et (ii) étant le LOT No. 31: Un espace parking
situé au sous sol d’une superficie de quinze mètres carrés (15m2)
avec une aire de manœuvre y correspondante étant le premier lot
à droite du second couloir desservant les parkings. Avec
ensemble les HUIT/MILLIÈMMES des parties communes y 
attachées, ci……….8/1000emes. Lesdits droits immobiliers
acquis par la Compagnie aux termes d’un acte reçu par Maître
BERTRAND Marie Joseph MAIGROT, notaire, le 27/06/2011,
enregistré et transcrit au TV 8140/20. OWNERSHIP OF 
PROPERTY - DOUCEUR EN ILE LTD is the owner of the above
described property as evidenced by deed drawn up by Me.
Bertrand Marie Joseph MAIGROT, Notary Public, dated
27/06/2011, registered and transcribed in TV 8140/20. The
Reglement de Jouissance et Reglement de Copropriete de 
l’immeuble “RESIDENCE LE MARTELLO”, drawn up by Me.
Bertrand Marie Joseph MAIGROT, Notary Public, dated
07/03/2011, registered and transcribed in TV 8031/54. The portion
of land of the extent of 1,437.51m2 on which stands l’Immeuble
“Residence Le Martello” bears PIN number 1906050009. The
said sale is prosecuted at the request of PROSYNDIC 
SERVICES LTD, the duly appointed Syndic of the Syndicat
des Copropriétaires de la “Residence Le Martelllo” against
DOUCEUR EN ILE LTD. All parties claiming a right to take 
inscription of legal mortgage upon the said property are warned
that they must do so before the transcription of the judgment of
adjudication, failing which they shall forfeit such right.
Under all legal reservation.
Dated at Port Louis, this 15/05/2023.

Me. Preetam CHUTTOO
of 9th Floor, Astor Court, Block B, George Guibert Street,
Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

SALE BY LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 21st day of
September, 2023 at 1.30 p.m. shall take place before the
Master’s Bar of the Supreme Court of Mauritius situate at New
Supreme Court House, corner Desroches & Edith Cavell Streets,
Port Louis, the SALE BY LEVY prosecuted at the request of
MAURITIUS HOUSING COMPANY LTD against Mr Allybhai
SURROOP residing at Lot No. 2, Calebasses Branch Road,
Calebasses, Pamplemousses, of the following immoveable
property:- Une portion de terrain de la contenance de DEUX
CENT QUINZE METRES CARRES (215m2) située au quartier
des PAMPLEMOUSSES lieu dit Calebasses, etant le lot No 2 et
bornee d’apres un rapport dresse Mons. Zahur Kadafi 
KOHERATEE, arpenteur jure, en date du 04/08/2003, enregistre
au Reg. LS 49/3228, comme suit:- Du premier cote, par le lot No
1 sur seize metres et quarante cinq centimetres; Du deuxieme
cote, par Birminghamm Trading Co Ltd mesure au long d’un mur
en bloc se trouvant entierement sur le terrain de ce dernier sur
treize metres et seize centimetres; Du troisieme cote, par le lot No
3 sur seize metres quarante cinq  centimetres et du quatrieme et
dernier cote, par l’axe d’un chemin commun et mitoyen de trois
metres et cinq centimetres de large sur treize metres et seize 
centimetres. Together with the concrete building under slab 
existing thereon and generally all that may depend or form part
thereof without any exception or reservation. The whole morefully
described in a deed registered and transcribed in TV 5298/03. PIN
No 1202130105. All parties claiming a right to take inscription of
legal mortgage upon the said property are warned that they must
exercise their rights before the transcription of the judgment of
adjudication, failing which they shall forfeit such right.

Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 15th day of May, 2023.

S. SONAH-ORI
of 1st Floor, Sterling House, Lislet Geoffroy Street, 
Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

SALE BY LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 15th day of June,
2023 at 1.30 p.m. shall take place before the Master’s Bar of the
Supreme Court of Mauritius, situate at New Supreme Court
House, c/r Desroches & Edith Cavell Streets, Port Louis, the
SALE BY LEVY prosecuted at the request of MAURITIUS
HOUSING COMPANY LTD against (1) Mrs Marie Joelle
Pascaline GRACIA born HUTEAU, the lawful wife of Jean
Daniel GRACIA, (2) Curtis HUTEAU, (3) Mrs Marie Elizabeth
Virginie PAUL, the lawful wife of Kevin Jonathan PAUL, (4)
Mrs Marie HUTEAU (born NOELLE), Widow of late Ange
Roland HUTEAU, and (5) Miss Marie Catherine Joyce 
JEANNETON, of the following immoveable property:- Une portion
de terrain situee au quartier de PORT LOUIS, lieudit Roche Bois,
étant le Lot No 1 de la contenance de DEUX CENT VINGT NEUF
METRES CARRES ET TRENTE CENTIEMES DE METRE
CARRE (229.30m2) et bornée comme suit:- Du premier coté par
Chemin Père Robert Giraud sur douze metres et quarante-cinq
centimetres (12.45m); Du deuxieme cote, par le Lot No. 2 sur dix
neuf metres et dix centimetres (19.10m); Du troisieme cote par
Monsieur Young Wah Han Hung Pew sur onze metres et quatre
vingt quinze centimetres (11.95m); Du quatrième cote et dernier
cote par Monsieur Claude Peritamby sur dix neuf metres et trente
cinq centimetres (19.35m). The whole morefully described in a
deed transcribed in TV 4422/12 - PIN No 1115170030. There
exists on the aforesaid portion of land concrete residential building
found closed and unattended. All parties claiming a right to take
inscription of legal mortgage upon the said property are warned
that they must exercise their rights before the transcription of the
judgment of adjudication, failing which they shall forfeit such right.

Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 16th day of May 2023.

Mrs S. SONAH-ORI
of 1st Floor, Sterling House, Lislet Geoffroy Street, 
Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

SALE BY LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 21st day of
September, 2023 at 1.30 p.m shall take place before the Master’s
Court (Courtroom No. 23, 2nd Floor), Supreme Court, Cnr Edith
Cavell & Desroches Streets, Port-Louis, the SALE BY LEVY of:-
DESCRIPTION OF PROPERTY: DESIGNATION: PROPERTY
CHARGED: Une portion de terrain située au quartier des Plaines
Wilhems lieu dit Coromandel de la contenance de QUATRE
CENT SEIZE TOISES ET QUATRE PIEDS (416 TS 4’) et est
bornée, comme suit:- Vers l’Est par la route des Plaines Wilhems,
sur cent trente pieds. Vers le Nord par un passage de dix pieds de
large, sur cinq cents pieds. Vers l’Ouest par la dame Charbunet
sur cent trente pieds. Et Vers le Sud, par la dite dame Charbunet,
sur cinq cents pieds. La dite portion de terrain a depuis ete
mesuree par Mons. Ravindranath Bhurtun, arpenteur jure, et a ete
trouvee etre par lui de la contenance de MILLE HUIT CENT 
SOIXANTE SEIZE ET QUATRE VINGT DIX CENTIEMES
METRES CARRES (1876.90m2) d’apres son rapport d’arpentage
avec plan figuratif y joint, en date du 03/11/2009, enregistre au
Reg L.S 69/190 comme suit: Du premier cote, par un trottoir d’un
metre (1.00m) de large, longeant Port Louis-St Jean Road (A1),
sur trente cinq metres cinquante cinq centimetres (35.55m). Du
second cote, par Frank Amar et ou ayants droits, sur cinquante
metres soixante cinq centimetres (50.65m). Du troisieme cote, par
divers prorietaires, sur quarante six metres trente sept 
centimetres (46.37m).  Du quatrieme et dernier cote, par Ramana
Maharshi Street, sur une ligne brisee en deux parties mesurant la
premiere sur une ligne developpee de vingt metres quarante trois
centimetres (20.43m) et la deuxieme sur une ligne droite
mesurant trente quatre metres soixante dix centimetres (34.70m).
Together with all that exist thereon and all that may depend or
form part thereof without any exception or reservation whatsoever
and the whole as morefully described in deed transcribed in TV
8472/10 and Pin No. 1714490078 and in the Memorandum of
Charges filed in the above matter. The said sale is prosecuted
at the request of DEVELOPMENT BANK OF MAURITIUS LTD
against Mr. Jean Benoit Clifford RAYAPEN residing in Fond
La Bonte, Rodrigues and duly represented by his agent and
proxy Mr. Mohamed Imran MUTHY. All parties claiming a right to
take inscription of legal mortgage upon the said property are
warned that they must do so before the transcription of the 
judgment of adjudication failing which they shall forfeit such right.

Under all legal reservations,
Dated at Port Louis, this 15th day of May, 2023.

Me. R. BUCKTOWONSING SA
Orison Legal
Level 2, Hennessy Court, Cr. Pope Hennessy and Suffren
Streets, Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

SALE BY LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 21st day of
September, 2023 at 1.30 p.m shall take place before the Master’s
Court (Courtroom No.23, 2nd Floor), Supreme Court, Cnr Edith
Cavell & Desroches Streets, Port-Louis, the SALE BY LEVY of:-
DESCRIPTION OF PROPERTY: DESIGNATION: PROPERTY
CHARGED: Une portion de terrain a vocation residentielle situee
au quartier des Pamplemoussses, lieu dit Pointe aux Piments, de
la contenance de quatre cent neuf metres carres (409 m²),
etant le Lot No.12 du plan general et est bornee d’apres un rap-
port de description dresse par Mons. Zahur Ahmad Khuram
Beegun, Arpenteur Jure, en date du 14/02/2003, enregistre au
Reg : LS 48/1359, comme suit:- Du premier cote, partie par le lot
No.10 et partie par le lot No.11, sur une longueur totale de vingt
deux metres et soixante dix sept centimètres (22.77m). Du
deuxieme cote, par Mme Daymintee Ramsurn, sur dix huit metres
et dix centimètres (18.10m). Du troisieme cote, partie par Mme
Deomati Ramsurn et partie par un chemin de quatre metres et
vingt cinq centimetres de large (4.25m), une reserve d’un metre et
cinquante centimètres (1.5m) de large entre, sur une longueur
totale de vingt deux metres et cinquante trois centimètres
(22.53m). Et du quatrieme et dernier cote, par le lot No.13, sur dix
huit metres et dix centimètres (18.10m). Together with all that exist
thereon and all that may depend or form part thereof without any
exception or reservation whatsoever and the whole as morefully
described in deed transcribed in Volume TV 5118/6 and TV
201412/001302 and Pin No. 1213090067 and in the
Memorandum of Charges filed in the above matter. The said sale
is prosecuted at the request of DEVELOPMENT BANK OF
MAURITIUS LTD against 1. Mr Roger Jackson BER also called
Roger BER formerly known as Roger JACKSON; and 2. Mrs.
Nicole Marie Brenda BER (born COOSHNA), the lawful wife of
Mr Roger Jackson BER also called Roger BER formerly
known as Roger JACKSON - both residing at 133, Portu
Lacasse Street, La Tour Koenig, Pointe aux Sables; 3. Ms.
Anita KOOSUL, residing at Kalimaye Road, 9eme Mile, Triolet.
All parties claiming a right to take inscription of legal mortgage
upon the said property are warned that they must do so before the
transcription of the judgment of adjudication failing which they
shall forfeit such right.

Under all legal reservations,
Dated at Port-Louis, this 15th day of May, 2023.

Me. R. BUCKTOWONSING SA
Orison Legal
Level 2, Hennessy Court, Cr. Pope Hennessy and Suffren
Streets, Port Louis.

NOTICE UNDER SECTION 311(2) OF THE
COMPANIES ACT 2001

Notice is hereby giventhat PBFIRSTCRAGUS SERVICES LTD of
c/o CKLB Interntional Management Ltd, 1st Floor, Felix House, 24
Dr Joseph Rivière Street, Port-Louis, Repubic of Mauritius is
applying to the Registrar of Companies Act 2001 on the ground
that the Company has ceased to carry on business, has dis-
charged in full its liabilities to all known creditors and has distrib-
uted its surplus assets in accordance with its constitution and the
Companies Act 2001.

Objections or claims if any should be lodged in writing, with the
Registrar of Companies not later than 28 days of the date of this
notice.

Date this 17 May 2023

CKLB International Management Ltd
Registered Agent

Notice under Section 311(2) of the
Companies Act 2001

Notice is hereby given that Woburn 6 Limited, being an
Authorised Company (the “Company”) and having its registered
office at c/o Schindlers Trust Mauritius Limited, 2nd Floor, Block B,
Medine Mews, La Chaussee Street Port Louis, Mauritius is 
applying to the Registrar of Companies to be removed from the
Register of Companies under the provisions of Section 309(1) (d)
of the Companies Act 2001.

Notice is hereby also given that the Company has no surplus
assets after paying its debts in full or in part and no creditor has
applied to the Court under section 216 of the Companies Act 1984
for an order putting the Company into liquidation.

Any objection to the removal of the Company under Section 312
of the Companies Act 2001 is to be made in writing to the
Registrar of Companies not later than 28 days from the date of
publication of this notice.

Schindlers Trust Mauritius Limited
Registered Agent

Dated this 17th day of May 2023

AVC Call Centre Ltd
Nous recrutons:

Vingt (20) Agents télévente

Compétence requise: Maîtrise de la
langue Française orale et écrite

Postulez maintenant
kaviraj.avc.callcentre@gmail.com

Whatsapp: 59107244
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Ligue des champions

Manchester City écrase le Real Madrid et rejoint l'Inter en finale
Emmené par un Bernardo Silva des
grands soirs, Manchester City s'est 
qualifié mercredi pour la finale de la

Ligue des champions grâce à sa large
victoire (3-0) contre le Real Madrid. Les
joueurs de Pep Guardiola affronteront

l'Inter Milan à Istanbul le 10 juin.

Les Skyblues sont en route pour un triplé

historique. De plus en plus proches du

titre en Premier League et qualifiés pour la

finale de la Cup, les joueurs de Pep

Guardiola n'ont également jamais été aussi

proches de remporter la Ligue des champi-

ons. Car mercredi soir, Manchester City n'a

fait qu'une bouchée du Real Madrid (3-0)

lors de la demi-finale retour de la C1, après

un match nul (1-1) à l'aller.

Rarement on aura vu un Real aussi bal-

lotté, impuissant, acculé sur son but et les

statistiques étaient là pour donner la

mesure de l'hyper-domination anglaise.

Avec 70% de possession, jamais, même

face à des adversaires bien plus faibles,

City n'avait autant eu le ballon sur une pre-

mière période d'un match de Ligue des

champions. Le Real n'avait alors touché

que 10 ballons dans la moitié de terrain

adverse, quand City en comptait 196.

Autant dire que le score de 2-0 à la pause

était loin d'être usurpé.

Thibaut Courtois, la seule éclaircie côté

madrilène

Preuve du naufrage, Thibaut Courtois a

été le seul Madrilène à surnager à

Manchester. A la 13e et à la 21e, sur des

têtes à courte distance, le Belge a sorti des

parades dont il a le secret pour retarder

l'échéance, avant de souffler de soulage-

ment quand le Norvégien, de son « mauvais

pied », le droit, a envoyé une frappe puis-

sante hors cadre (27e).

Mais la force de ce City est justement de

ne pas dépendre entièrement de son

colosse. Buteur sur la précieuse égalisation

à l'aller, Kevin De Bruyne a trouvé Bernardo

Silva d'une très belle passe dans la surface

et le Portugais a pris Courtois à contre-pied

pour ouvrir le score (1-0, 23e).

L'ancien Monégasque a doublé la mise

un quart d'heure plus tard après une nou-

velle attaque digne d'un tableau noir. Jack

Grealish a trouvé Ilkay Gündogan à hau-

teur, dans la surface, avant que le tir contré

de l'Allemand ne vienne sur la tête de Silva

(2-0, 38e).

Mais même à 2-0, l'Etihad savait que le

Real, capable des renversements les plus

fous, n'était pas du genre à abdiquer. Sur

leur première frappe du match, les

Merengues sont passés tout près d'égaliser

en voyant la barre transversale repousser la

frappe lointaine et surpuissant de Toni

Kroos (35e). En début de seconde période

encore, un coup-franc flottant de David

Alaba a également forcé Ederson à accom-

pagner le ballon au-dessus de la barre pour

ne prendre aucun risque (52e).

Un trophée des plus attendus

Courtois a encore une fois brillé en

déviant sur le haut de la transversale une

tentative de près de Haaland, trouvé par

une talonnade de Gündogan (73e). Mais

trois minutes plus tard, sur un coup-franc de

De Bruyne, dévié de la tête par Manuel

Akanji, Eder Militao a marqué contre son

camp alourdir le score (3-0, 76e). 

Après quelques remplacements, dont la

sortie de Haaland pour faire entrer Julian

Alvarez, l'Argentin, idéalement servi par Phil

Foden, a enfoncé le clou (4-0, 90e+1). Un

score qui reflète bien le gouffre qu'il y avait

entre un Real qui a semblé usé et un City

qui marche sur l'eau en fin de saison.

La finale le 10 juin à Istanbul contre

l'Inter Milan (tombeur de l'AC Milan mardi

(3-0 score cumulé) sera un nouveau ren-

dez-vous à ne pas rater pour Manchester et

son entraîneur qui n'ont jamais semblé

aussi proches d'un trophée qui leur

échappe depuis sept ans maintenant.

Dimitri Payet suspendu cinq 
matches dont deux ferme après 

avoir giflé un Lensois

Un attaquant de Premier League 
suspendu huit mois pour avoir parié

Le joueur de l'Olympique de Marseille

Dimitri Payet a écopé d'une suspension

de trois matches ferme mercredi soir à l'is-

sue de la commission de discipline de la

LFP, onze jours après avoir mis une claque

à Yannick Cahuzac lors du match face à

Lens (2-1).

Dimitri Payet doit sans doute regretter

son geste. Le milieu de terrain de

l'Olympique de Marseille a été suspendu

pour trois matches ferme et deux avec sur-

sis mercredi par la commission de discipline

de la Ligue de football professionnel (LFP),

onze jours après avoir mis une claque à

l'entraîneur-adjoint de Lens, Yannick

Cahuzac, lors de la rencontre entre les

deux équipes le 6 mai (victoire 2-1 de

Lens).

Yannick Cahuzac a lui été sanctionné

d'un match ferme et d'un autre avec sursis.

Durant Lens-OM, une échauffourée avait

démarré après un tir du Lensois Facundo

Medina en direction du banc de touche

marseillais, où se trouvait notamment

Payet. Dans la mêlée, le meneur de jeu de

36 ans avait adressé une gifle à l’adjoint de

Franck Haise, Yannick Cahuzac, qui avait

été expulsé en raison de son comportement

hostile.

La sanction qui frappe le milieu de ter-

rain marseillais prendra effet à partir du 23

mai minuit. Dimitri Payet pourra ainsi jouer

le match à Lille samedi mais manquera les

deux dernières journées, contre Brest le 27

mai et à Ajaccio le 3 juin. L'international

français devra également purger un match

de suspension la saison prochaine.

Une enquête ouverte après la diffusion

des images par Prime Video

La commission de discipline s’était

saisie du dossier Payet alors que la gifle du

Marseillais avait échappé à l’arbitre

Clément Turpin et à l’assistance vidéo. Le

geste a été relayé ensuite par le diffuseur

Prime Video.

Remplaçant depuis l’arrivée d’Igor

Tudor l’été dernier, Payet a repris des

couleurs en fin de saison grâce à ses

entrées remarquées contre Auxerre puis à

Lens. L’entraîneur croate l’a même titularisé

dimanche dernier lors de la victoire face à

Angers (3-1) au Vélodrome ; une rencontre

au cours de laquelle Dimitri Payet a

d'ailleurs inscrit un but.

Par ailleurs, le défenseur du Paris Saint-

Germain Achraf Hakimi et le milieu de ter-

rain de l'AC Ajaccio Thomas Mangani,

exclus lors du match entre les deux équipes

le 13 mai (5-0), ont chacun écopé de deux

matches fermes de suspension.

Le joueur de Brentford Ivan Toney est
écarté des terrains jusqu'en janvier 2024.

L'attaquant international anglais a été
suspendu par la Fédération anglaise en

raison de multiples infractions à la 
réglementation sur les paris sportifs.

C'est un coup dur pour lui et son club de

Brentford : l'attaquant anglais Ivan

Toney a été suspendu mercredi pour huit

mois par la Fédération anglaise (FA) en rai-

son de multiples infractions à la réglemen-

tation sur les paris sportifs.

« Ivan Toney a été suspendu de toute

activité dans et autour du football avec effet

immédiat pendant huit mois, jusqu'au 16

janvier 2024 inclus », a écrit la FA qui pré-

cise que le joueur de 27 ans devra aussi

payer une amende de 50 000 livres (57 000

euros).

Pas d'entraînement avant la 

mi-septembre

Entre février 2017 et janvier 2021, Toney

a admis avoir violé à 232 reprises la règle

qui interdit à tout joueur de parier sur des

matches de football ou même simplement

de transmettre à un tiers des informations

qui ne seraient pas publiques, pour des

paris sportifs. La sanction a été décidée par

une commission indépendante après que le

joueur a été entendu.

L'international anglais, qui compte neuf

minutes de jeu sous le maillot des “Three

Lions”, pourra reprendre l'entraînement

avec son club (actuellement 9e de Premier

League) à la moitié de sa suspension, soit

mi-septembre.

Troisième meilleur buteur du champi-

onnat anglais avec 20 réalisations (dont 6

pénalties), Toney a la possibilité de faire

appel, tout comme la fédération si elle

estime la peine insuffisante. Mais le joueur

a laissé entendre qu'il envisageait d'ac-

cepter la sanction.

« Je suis naturellement déçu de ne pas

pouvoir jouer lors des huit prochains mois

», a-t-il écrit. « Les motivations écrites du

jugement par la commission n'ont pas

encore été publiées, donc je ne ferai pas

d'autre commentaire à ce stade (...) Je me

concentre maintenant sur mon retour pour

pratiquer ce sport que j'aime la saison

prochaine », a-t-il ajouté.

Le club de Brentford, basé dans la

métropole londonienne, a lui aussi indiqué

dans un communiqué attendre les motiva-

tions écrites du jugement avant de «

décider des prochaines étapes ».

En 2020, le défenseur latéral interna-

tional Kieran Trippier avait été suspendu

pour dix semaines après quatre violations

qu'il a toujours contestées en lien avec son

transfert à l'Atlético Madrid. En 2018, Daniel

Sturridge, ancien attaquant international de

Liverpool, avait été suspendu pour quatre

mois après avoir transmis des informations

sur un potentiel transfert, en 2018, à des

proches.


